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Résumé analytique

La production alimentaire mondiale est aujourd’hui largement suffisante pour assurer à

tous une alimentation adéquate, pourtant 800 millions de personnes – soit près d’une sur

sept – ne mangent pas à leur faim. La plupart d’entre elles vivent en Asie du Sud et en Afri-

que subsaharienne. Le fait que la faim soit aujourd’hui encore un problème de masse défie

toute logique. A l’échelle mondiale, on dispose des techniques nécessaires pour que les

agriculteurs continuent à produire des quantités excédentaires de nourriture, et l’obésité est

l’un des problèmes de santé dont l’incidence s’accroît le plus rapidement tant dans les pays

riches que dans le monde en développement. Des systèmes d’information nous permettent

de savoir où la nourriture manque, et nous disposons des moyens nécessaires pour trans-

porter rapidement les vivres partout dans le monde.

L’existence de la faim dans un monde d’abondance n’est pas seulement un scandale

moral, c’est aussi le résultat de politiques économiques à courte vue: ceux qui ne mangent

pas à leur faim ne peuvent travailler correctement, ils étudient difficilement (si tant est

qu’ils soient scolarisés), ils tombent facilement malades et meurent jeunes. La faim est un

mal qui se transmet de génération en génération, car les mères sous-alimentées donnent le

jour à des enfants malingres dont les capacités physiques et mentales sont amoindries. La

productivité des individus, mais aussi la croissance de nations tout entières est sévèrement

compromise par la faim généralisée. La faim engendre le désespoir, et les personnes affa-

mées sont la proie facile de ceux qui cherchent à imposer leur pouvoir par le crime, la force

ou la terreur, déstabilisant les nations et la planète. Il est donc dans l’intérêt de chacun, ri-

che ou pauvre, de combattre la faim.

Nous savons bien comment combattre le fléau de la faim. Dans les pays en développe-

ment, près des trois quarts des pauvres vivent en zone rurale et l’accroissement rapide de la

pauvreté urbaine s’explique par le déclin des activités agricoles et rurales. Le caractère ru-

ral de la pauvreté, de la misère humaine et de la faim n’est plus à démontrer. Bon nombre

des ruraux pauvres sont des petits paysans pratiquant une agriculture de subsistance et des

travailleurs sans terre qui tentent de louer leurs services. Ces ruraux pauvres tirent leurs

revenus de l’agriculture, soit directement en tant que producteurs ou travailleurs rémuné-

rés, soit indirectement dans des secteurs qui n’existeraient pas sans l’agriculture. Le com-

merce, le transport, la transformation occupent de nombreux petits entrepreneurs et sont

nécessaires à l’agriculture, mais ces entrepreneurs ne pourraient pas survivre sans elle.

Il est possible de réduire rapidement l’incidence de la faim chronique dans les pays en

développement si l’on parvient à mobiliser la volonté politique nécessaire. Il faut pour cela

jouer sur deux tableaux, en combinant la promotion d’une croissance agricole rapide sous

l’impulsion des petits exploitants avec des programmes ciblés visant à garantir un accès à
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une nourriture suffisante aux personnes sous-alimentées qui n’ont ni la possibilité de pro-

duire les aliments dont elles ont besoin, ni les moyens de les acheter. Ces deux approches se

renforcent mutuellement, car les programmes visant à améliorer l’accès direct et immédiat à

la nourriture offrent de nouveaux débouchés pour le surcroît de production. Les pays qui

ont suivi cette approche en voient les avantages.

D’après les estimations, quelque 24 milliards de dollars EU par an, d’investissements

publics supplémentaires centrés sur les pays pauvres regroupant un grand nombre de per-

sonnes sous-alimentées, permettraient d’atteindre l’objectif du Sommet mondial de l’ali-

mentation: réduire de moitié l’incidence de la faim d’ici 2015, de manière durable. En outre,

cet investissement produira des avantages estimés à 120 milliards de dollars par an au

moins, grâce à l’allongement de la vie et à l’amélioration de la santé des bénéficiaires de ces

réalisations. Ce montant global comprend entre autre, des capitaux initiaux de 500

dollars EU en moyenne par famille, pour des investissements dans les exploitations visant à

accroître la productivité et la production de 4 à 5 millions de ménages dans des communau-

tés rurales pauvres. Ce montant couvre aussi le coût – évalué à 30 à 40 dollars EU par per-

sonne et par an – de programmes d’alimentation destinés à 200 millions de personnes très

gravement sous-alimentées, dont beaucoup sont des enfants d’âge scolaire. Les autres com-

posantes ont trait à la création de réseaux d’irrigation et de routes rurales reliant les agri-

culteurs aux marchés; la conservation et la gestion durable des sols, des forêts, des pêches

et des ressources génétiques; et les systèmes de recherche, de formation et d’information.

Les fonds nécessaires requis pour le programme de développement agricole et rural

pourraient être, pour l’essentiel, répartis entre les budgets des pays confrontés au problème

de la faim et utilisés pour des transferts internationaux, sous forme de dons et de prêts à

des conditions de faveur. On obtiendrait ainsi deux fois plus de fonds à des conditions de

faveur pour le développement agricole et rural, et une augmentation globale des dépenses

nationales, d’environ 20 pour cent, pour les pays en développement.

Toutefois, le simple fait d’engager ces fonds ne suffit pas pour gagner le combat contre

la faim. Il faut aussi des politiques, au niveau national, qui ouvrent des possibilités pour les

pauvres et encouragent l’autonomie, tout en offrant des dispositifs de sécurité, administrés

avec la transparence et l’équité voulues, pour venir en aide à ceux qui ne peuvent satisfaire

leurs besoins essentiels, en particulier leurs besoins alimentaires. Il faut aussi veiller, au ni-

veau international, à ce que les gains globaux dérivant de l’amélioration des marchés profi-

tent principalement aux plus démunis – à ceux qui, paradoxalement, restent très largement

à l’écart du marché car ils n’ont pas les moyens de traduire leurs besoins en une demande

effective.

Pour réussir, il faut aussi que tous ceux qui ont pris l’engagement d’éradiquer la faim,

travaillent ensemble et se soutiennent mutuellement, pour traduire rapidement dans les

faits leur projet commun. Le Sommet mondial de l’alimentation: cinq ans après réunira à

nouveau à Rome des gens venus d’horizons divers pour réaffirmer leur engagement en fa-

veur de l’objectif fixé en 1996, qui est de réduire de moitié l’incidence de la faim. Cette réu-
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nion importante sera une excellente occasion d’envisager l’établissement d’une Alliance in-

ternationale contre la Faim, en vue de mobiliser une volonté politique, des connaissances

techniques et des ressources financières pour réduire de moitié le nombre de personnes

sous-alimentées d’ici 2015. L’Alliance regrouperait des gouvernements de pays pauvres et

de pays riches, la communauté internationale et tous les acteurs de la société civile – parle-

mentaires, organisations non gouvernementales, universités, œuvres philanthropiques, sec-

teur privé et individus concernés – pour:

• renforcer l’engagement mondial et national de lutter contre la faim;

• élaborer un projet commun de réduction du nombre de personnes sous-alimentées;

• promouvoir des partenariats mutuellement profitables entre les membres.
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Lutter contre la faim: un engagement universel

1. Il est moralement inacceptable que 800 millions de personnes souffrent de la faim dans un

monde d’abondance. C’est dans cet esprit que la communauté internationale a réaffirmé à plu-

sieurs reprises son engagement de lutter contre la faim. Au Sommet mondial de l’alimentation

de 1996, à Rome, en particulier, des représentants de 185 nations et de la Communauté euro-

péenne se sont fixés pour objectif de réduire de moitié le nombre de personnes sous-alimentées

d’ici 2015. La Déclaration du Millénaire des Nations Unies a réaffirmé un certain nombre d’ob-

jectifs fixés par des conférences et des sommets dans les années 90, notamment celui de réduire

de moitié l’incidence de la faim. A sa cinquante-sixième session en 2001, l’Assemblée générale

des Nations Unies a par la suite repris huit de ces objectifs pour en faire les Objectifs de déve-

loppement de l’ONU pour le Millénaire, le premier appelant à réduire, d’ici 2015, la proportion

de la population qui vit dans l’extrême pauvreté et qui souffre de la faim.
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Figure 1
Nombre de personnes sous-alimentées dans les pays en développement: niveaux observés 
et prévus par rapport à l’objectif du Sommet mondial de l’alimentation

Sur ce graphique on peut observer l’évolution du nombre de personnes sous-alimentées dans le cadre de deux scénarios différents:

i) la courbe inférieure indique l’évolution du nombre de personnes sous-alimentées dans l’hypothèse où l’objectif du Sommet mondial

de l’alimentation est atteint; ii) la courbe supérieure montre l’évolution du nombre de personnes sous-alimentées, selon les meilleures 

estimations disponibles à la FAO concernant l’évolution probable des disponibilités alimentaires, de la production agricole, de la 

population, des revenus et de multiples variables liées à la nutrition. Ce dernier scénario suppose qu’aucune mesure supplémentaire 

(par rapport au passé) n’est prise pour réduire l’incidence de la faim dans le monde. Il est intéressant de remarquer qu’à mesure que le 

temps passe, et qu’aucune mesure spécifique n’est prise pour lutter contre la faim, la réduction nécessaire du nombre de personnes

sous-alimentées pour atteindre l’objectif du Sommet mondial de l’alimentation augmente, de même que l’effort requis pour y parvenir.



2

2. Un consensus international se dessine sur la nécessité de mettre en œuvre le droit à la nour-

riture. Bien que ce droit ait été pour la première fois expressément énoncé dans les années 40,

dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dans l’Acte constitutif de la FAO (qui

assigne à la FAO la mission de «libérer l’humanité de la faim»), sa mise en application n’a

guère avancé. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies a faci-

lité la mise en application de ce droit fondamental en adoptant en 1999, l’Observation générale

sur le droit à la nourriture, qui précise comment les Etats peuvent s’acquitter de leurs obliga-

tions à respecter, protéger et mettre en œuvre ce droit.

3. Malheureusement, en dépit de ces engagements, peu de mesures constructives ont été pri-

ses pour éradiquer la faim. Le nombre de personnes sous-alimentées dans le monde ne dimi-

nue pas assez vite pour atteindre l’objectif ambitieux mais pragmatique énoncé dans le Plan

d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996. Le Plan appelle à réduire le nombre de

personnes sous-alimentées, de 816 millions en 1990-92 (période de référence) à 408 millions,

d’ici 2015. Les derniers chiffres de la FAO indiquent que, pour atteindre cet objectif, il faudrait

une réduction annuelle de 22 millions de personnes, contre le chiffre moyen de 6 millions enre-

gistré vers la fin des années 90. Ce résultat nous éloigne encore plus de l’objectif fixé pour 2015.

En outre, le fait que ce léger déclin soit attribuable à une poignée de grands pays, est également

inquiétant. Dans la majorité des pays en développement, le nombre de personnes sous-alimen-

tées a augmenté ou n’a pas varié de façon significative.
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Combattre la faim pour réduire la pauvreté

4. L’inaction relative dans la lutte contre la faim s’explique probablement par la conviction

que la réduction effective de la pauvreté, dérivant d’un développement économique déterminé

par le marché, réglerait «automatiquement» le problème de la faim. Toutefois, cette théorie fait

abstraction de trois faits: premièrement, il faut du temps pour réduire la pauvreté, alors que

ceux qui souffrent de la faim doivent être aidés immédiatement; deuxièmement, alors qu’il

existe de nombreuses maladies que l’on ne sait pas traiter ou dont le traitement est inaborda-

ble, on dispose de moyens rapides et peu coûteux pour donner à chacun de quoi manger à sa

faim; et troisièmement, la faim est autant cause qu’un effet de la pauvreté; si l’on ne parvient

pas à réduire la faim, la lutte contre la pauvreté progressera lentement. En s’attaquant directe-

ment à la faim, on améliorera considérablement les chances de réaliser les autres Objectifs de

développement pour le Millénaire, non seulement la réduction de la pauvreté, mais aussi l’édu-

cation, la mortalité infantile, la santé maternelle et les maladies.

5. Les enfants affamés ont du mal à grandir et à apprendre. Les adultes sous-alimentés ne

peuvent faire de gros efforts physiques, ils tombent malades plus souvent et risquent de mou-

rir jeunes. Ils hésitent aussi à se lancer dans des investissements potentiellement rentables mais

plus risqués, par crainte des conséquences d’un échec. Il y a pire: la faim se perpétue elle-même

lorsque des mères sous alimentées donnent le jour à des bébés petits qui partent dans la vie

avec un handicap. Il se crée alors un cercle vicieux faim-pauvreté dont les pauvres et ceux qui

souffrent de la faim ont du mal à sortir sans aide extérieure.

6. Toutefois, si ce cercle vicieux pouvait être brisé, les avantages seraient considérables. Ceux-

ci peuvent être grossièrement mesurés par la valeur de l’allongement de la durée de vie et de

l’amélioration de l’état de santé dont jouiraient ceux qui ne seraient plus sous-alimentés, mais

aussi l’ensemble de la population, du fait qu’elle serait mieux nourrie. Selon des estimations

préliminaires, si l’objectif du Sommet mondial de l’alimentation est atteint – à savoir, 408 mil-

lions de personnes sous-alimentées en 2015, au lieu de 610 millions si la stratégie habituelle1 est

maintenue, la valeur des années supplémentaires de vie en bonne santé devrait être de plus

de120 milliards de dollars EU par an. Ce chiffre représente une estimation modérée de la tota-

lité des avantages économiques qui dériveraient de la réalisation de l’objectif. En d’autres ter-

mes, le développement agricole et rural, comme moyen de combattre la faim, produit d’impor-

tants effets positifs globaux sur l’économie, en créant une demande de biens et de services de

production locale ou importés. D’après des calculs analogues figurant dans le Rapport de la

Commission Macroéconomie et Santé de l’Organisation mondiale de la santé, les gains retirés

de l’amélioration de la nutrition et de la santé pourraient se chiffrer par centaines de milliards
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de dollars EU par an, si les objectifs sont atteints. Ainsi, la lutte contre la faim n’est pas seule-

ment un impératif moral, elle procure aussi d’importants avantages économiques.

7. La victoire sur la faim devrait aussi procurer des avantages considérables sur le plan du

développement durable. La prospérité économique résultant de la réduction de l’incidence de

la faim devrait créer une demande dans le domaine de l’utilisation durable de l’environnement

et des ressources communes. Cet aspect est mis en lumière cette année avec le Sommet mondial

pour le développement durable, qui aura lieu à Johannesburg (Afrique du Sud), en octobre

2002.

8. Enfin, il paraît évident que les pays pauvres ont tout à gagner de la réduction de l’incidence

de la faim, mais il faut savoir que même les pays riches peuvent en tirer profit, étant donné que

leur propre bien-être est lié au sort de ceux qui sont moins favorisés. Pour commencer, l’amé-

lioration de la nutrition dans les pays pauvres devrait accroître leurs revenus et partant, créer

une nouvelle source de demande pour les produits des pays développés. Deuxièmement, les

probabilités de conflit pourraient diminuer. Une fois libérées de la faim, qui est la forme de

pauvreté et de privation la plus extrême, les populations seront plus difficilement la proie de

ceux qui cherchent à promouvoir leur propre intérêt en fomentant des conflits et des troubles

civils. Avec le recul de la faim, non seulement la stabilité mondiale serait favorisée, mais on

devrait voir diminuer les dépenses consacrées à la prévention des conflits et à la remise en état

des zones dévastées par les guerres, dans le monde. D’après une étude de l’Agence des Etats-

Unis pour le développement international, la réalisation de l’objectif du Sommet mondial de

l’alimentation abaisserait le coût du maintien de la paix et des opérations humanitaires de près

de 2,5 milliards de dollars EU par an.

9. Par conséquent, non seulement l’objectif de réduire de moitié le nombre de personnes sous-

alimentées est valable en lui-même, mais il est aussi indissociable d’autres objectifs clés fixés

par la communauté internationale, qui sont pour la plupart repris dans la Déclaration du Millé-

naire.
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Nous savons comment combattre la faim

10. Si la faim est moralement inacceptable et coûte si cher à la société, pourquoi a-t-on fait si

peu pour la combattre? On invoque ici le manque de volonté politique qui a empêché de mobi-

liser des ressources suffisantes pour combattre la faim. Il est possible que ce manque de volonté

politique soit dû à un certain nombre d’idées fausses très répandues, notamment: qu’un simple

transfert de ressources sera suffisant, que l’abondance de nourriture dans le monde indique

que chacun mange à sa faim, ou que la faim est un phénomène associé uniquement à des situa-

tions de crise et à des catastrophes.

11. Quoiqu’il en soit, le manque de connaissances sur la manière de combattre la faim n’est pas

une raison acceptable. Cela ne veut pas dire qu’il soit inutile ou inapproprié de poursuivre les

recherches sur des problèmes et des pays spécifiques, mais les grandes lignes à suivre pour

combattre la faim sont suffisamment claires. Ce qu’il faut, c’est une stratégie de lutte contre la

faim conforme à ces grandes lignes qui reconnaisse les complexités de ce défi et s’y attaque di-

rectement. Trop souvent, on tente de traiter «le problème de la faim», au lieu de s’occuper des

gens qui ont faim.

12. Le Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996 s’ouvrait par un appel à «la

réalisation progressive du droit à la nourriture» et poursuivait en définissant un cadre global

de la lutte contre la faim, qui soulignait la nécessité de combiner la promotion du développe-

ment agricole et rural avec des mesures visant à élargir l’accès à la nourriture. L’expérience

montre que plusieurs pays sont parvenus à réduire l’incidence de la faim en suivant cette ap-

proche. Des informations plus détaillées sont fournies dans les éditions successives du rapport

annuel de la FAO sur L’état de l’insécurité alimentaire dans le monde.

13. Il n’est pas surprenant que l’accent ait été mis sur l’agriculture et le développement rural:

dans les pays en développement, 70 à 75 pour cent des personnes pauvres et affamées vivent

en milieu rural. De ce fait, l’agriculture est au cœur de leurs stratégies de subsistance, comme le

démontre le Rapport sur la pauvreté rurale 2001 du Fonds international de développement agri-

cole, et comme le réaffirme la nouvelle Stratégie de développement rural de la Banque mon-

diale. En outre, la dégradation des conditions de vie dans les campagnes pousse les ruraux

désespérés et appauvris vers les villes, ce qui exacerbe la pauvreté urbaine. L’inverse ne se pro-

duit pas souvent. C’est pourquoi le développement agricole et rural doit jouer un rôle central

dans les stratégies de lutte contre la faim et la pauvreté, non seulement parce que l’agriculture

est une source de nourriture, mais aussi parce que l’agriculture et les activités rurales non agri-

coles fournissent des emplois et un revenu aux ruraux pauvres. Il est particulièrement impor-

tant d’améliorer les conditions de vie des petits paysans, femmes et hommes, car, paradoxale-
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ment, bien qu’ils produisent une grande partie de la nourriture, ils comptent une forte propor-

tion de personnes pauvres et affamées.

14. Si la productivité de l’agriculture augmente, les revenus agricoles s’accroissent. Lorsque la

croissance agricole profite aux petits exploitants et aux travailleurs ruraux, le revenu addition-

nel est en grande partie dépensé pour des denrées et des produits non agricoles de base et pour

des services ruraux, qui sont généralement produits et fournis au niveau local. Les entreprises

non agricoles offrent aux pauvres une échappatoire à la misère, car leur création demande gé-

néralement peu de capitaux ou de formation. Le surcroît de revenu dérivé de la croissance agri-

cole peut créer une demande pour ces biens et services, qui donnera naissance à un cycle posi-

tif, avec croissance des revenus de l’agriculture et des activités rurales non agricoles, chacune

de ces activités soutenant la croissance de l’autre, et souvent celle de l’ensemble de l’économie.

Un développement de cette ampleur ouvre de nouvelles possibilités dans la lutte contre la pau-

vreté et la faim.

15. Ainsi, la croissance de l’agriculture et des activités rurales non agricoles offre aux pauvres

des possibilités d’accroître leurs revenus. Cependant, pour qu’ils puissent vraiment saisir cette

chance, il faut qu’ils soient bien nourris, bien portants et alphabétisés. Il faut aussi qu’ils aient

accès aux actifs, aux technologies et aux services de crédit et d’épargne, et qu’ils ne soient pas

exclus des activités génératrices de revenu par des coutumes sociales ou par une décision arbi-

traire du gouvernement. Il faut commencer par améliorer la nutrition pour que les pauvres

puissent tirer pleinement profit des possibilités offertes par le développement. Nous ne nions

point l’importance des mesures visant à renforcer le capital humain, financier, physique, natu-

rel et social, à la disposition des pauvres. Nous disons simplement que l’amélioration de la

nutrition est prioritaire, tant par l’importance, que pour l’ordre de priorité.

16. En substance, il faut jouer sur deux tableaux pour réussir à réduire rapidement l’incidence

de la faim et de la pauvreté. La première approche consistera à donner à ceux qui souffrent de

la faim des possibilités d’améliorer leurs moyens d’existence, en encourageant le développe-

ment, en particulier dans le secteur agricole et rural, grâce à une réforme des politiques et à des

investissements agricoles.

17. L’autre approche impliquera une action directe et immédiate contre la faim, par des pro-

grammes visant à renforcer l’accès immédiat à la nourriture pour ceux qui ont faim et, ce fai-

sant, à accroître leur potentiel productif et à leur permettre de tirer profit des possibilités offer-

tes par le développement. Une action directe ciblée sur les personnes sous-alimentées est aussi

indispensable car il faut du temps pour que la croissance économique ait un impact significatif

sur la faim. Les personnes qui ont faim ne peuvent attendre. Toutefois, une action directe et

donc immédiate est indispensable.

18. Les femmes rurales jouent un rôle clé dans les deux composantes de cette stratégie globale.

Elles s’acquittent de multiples fonctions, produisent des aliments, approvisionnent le ménage,
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préparent les repas et nourrissent la famille. C’est pourquoi, il est crucial qu’elles bénéficient

des possibilités créées par le développement de l’agriculture et de l’économie pour pouvoir

acheter et utiliser des aliments adéquats du point de vue nutritionnel. Les femmes doivent être

pleinement intégrées dans la lutte contre la faim.

19. Dans la section suivante, nous identifierons cinq actions prioritaires pour atteindre l’objectif

du Sommet mondial de l’alimentation dans le cadre de cette approche, et nous tenterons de

chiffrer les conséquences de chacune de ces priorités. Les quatre premières actions sont liées au

volet du développement agricole et rural de la stratégie globale, alors que la cinquième se rap-

porte aux mesures visant à renforcer l’accès à la nourriture.
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Actions prioritaires pour les volets alimentation,
agriculture et développement rural

20. Le tableau 1 récapitule les dépenses publiques annuelles moyennes supplémentaires néces-

saires pour un programme à plusieurs volets visant la réalisation de l’objectif du Sommet mon-

dial de l’alimentation, d’ici 2015. A noter, que ces coûts estimatifs sont loin de couvrir toute la

liste des dépenses. Il s’agit plutôt d’une liste des dépenses prioritaires. Il faudra beaucoup plus

d’argent, mais il est absolument indispensable de mobiliser au moins les montants indiqués ci-

dessous.

21. Les propositions d’investissement contenues dans le présent document n’excluent pas la

possibilité pour les pays et les régions d’élaborer des programmes de développment rural plus

ambitieux. A titre d’exemple, on peut citer le Nouveau partenariat pour le développement de

l’Afrique (NEPAD) décrit dans l’encadré 1, qui a été lancé pour imprimer un nouvel élan à la

lutte contre la pauvreté et la faim sur le continent africain, par une croissance économique ra-

pide, basée sur l’agriculture.

22. Il ne faut pas conclure du tableau 1 qu’un surcroît d’investissements publics de l’ordre de

25 milliards de dollars EU par an produira un «rendement» annuel de 120 milliards de

dollars EU. Les interventions décrites visent à réduire de moitié le nombre de personnes sous-

Tableau 1
Dépenses publiques annuelles supplémentaires nécessaires

pour atteindre l’objectif du Sommet mondial de l’alimentation

Secteur d’investissement prioritaire Coût annuel estimatif*
(milliards $EU)

1. Amélioration de la productivité agricole dans les communautés rurales pauvres 2,3

2. Mise en valeur et conservation des ressources naturelles 7,4

3. Amélioration des infrastructures rurales et de l’accès aux marchés 7,8

4. Renforcement de la production de connaissances, de l’apprentissage
et de l’information 1,1

5. Accès des plus démunis à la nourriture 5,2

Coût total des investissements 23,8

Estimation des avantages annuels provenant de la réalisation de l’objectif
du Sommet mondial de l’alimentation 120,0

* Tous les coûts sont mis à jour pour 2002.
Source:  Calculs FAO
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Encadré 1
Besoins spécifiques de l’Afrique

Le continent africain est confronté à des défis particuliers. Selon les derniers chiffres (pour 1997-99), en-

viron 200 millions de personnes – soit 28 pour cent de la population africaine – souffrent chroniquement

de la faim, contre 173 millions en 1990-92. La proportion de personnes qui souffrent de la faim diminue

légèrement, mais leur nombre augmente, en valeur absolue. Les débouchés économiques accessibles

avec le capital financier et humain limité de l’Afrique, aux niveaux des ménages et des pays, devront

provenir essentiellement de l’agriculture car ce secteur fait vivre entre 70 et 80 pour cent de la popula-

tion africaine. Le développement de l’agriculture doit être au cœur du développement durable en Afri-

que, si l’on veut réduire de façon significative l’incidence de la faim et de la pauvreté.

Les besoins en ressources indiqués ci-après pour le Programme de lutte contre la faim représentent

les montants minimaux nécessaires pour contribuer à réduire l’incidence de la faim par le développe-

ment de l’agriculture en Afrique. Ces chiffres ne comprennent donc pas le coût des programmes visant

à promouvoir un accès direct à la nourriture. Compte tenu des besoins spécifiques de l’Afrique, en par-

ticulier de l’Afrique subsaharienne, il faudra au minimum 4,6 milliards de dollars EU par an. Il est pro-

posé que ces ressources supplémentaires soient allouées à l’Afrique subsaharienne, selon la répartition

suivante: 2,4 milliards de dollars EU, sous forme d’aide au développement agricole et rural à des con-

ditions de faveur, plus 1,6 milliard de dollars EU provenant de sources nationales publiques. En outre,

un apport additionnel de 0,6 milliard de dollars EU par an devrait être mis à disposition, sous forme de

prêts aux conditions commerciales.

Des responsables africains ont lancé un programme plus ambitieux, appelé Nouveau partenariat pour

le développement de l’Afrique (NEPAD). Les priorités intersectorielles du NEPAD sont les suivantes: la

paix, la sécurité, la démocratie, la gouvernance politique et économique et le gouvernement d’entre-

prise. A ces priorités s’ajoutent les priorités sectorielles suivantes: infrastructure (énergie, transport, eau

et assainissement, technologies de l’information), mise en valeur des ressources humaines (lutte contre

la pauvreté, éducation, inversion de l’exode des cerveaux, santé), agriculture, environnement et culture.

Le cadre du NEPAD, qui s’applique à toute l’Afrique, peut être un mécanisme important pour atteindre,

voire dépasser, les objectifs du Sommet mondial de l’alimentation, dans toute la région.

A moyen terme, la promotion d’un développement intégré et équilibré de l’agriculture dans le cadre

du NEPAD sera centrée sur trois actions prioritaires, à savoir: accroissement des disponibilités alimen-

taires et réduction de l’incidence de la faim; extension des superficies de terres faisant l’objet d’un

aménagement durable et de systèmes de maîtrise des eaux fiables, et amélioration de l’infrastructure

rurale et de l’accès aux marchés. Les ressources nécessaires pour ces trois actions prioritaires sont esti-

mées à 13 milliards de dollars EU par an, entre 2003 et 2015.

alimentées entre 1990-92 et 2015. Le chiffre relatif aux avantages décrit la situation que l’on

obtiendrait si le nombre de personnes sous-alimentées était réduit de moitié, par n’importe quels

moyens, pas nécessairement grâce à ces interventions spécifiques. En particulier, les estimations

des dépenses d’investissement reposent sur une hypothèse cruciale, à savoir que l’environne-

ment politique, social et économique propice requis existe et qu’un investissement privé adé-

quat accompagnera les dépenses d’investissement publiques. On notera aussi qu’en plus des

avantages provenant de la réduction du nombre de personnes sous-alimentées dans le cadre

du programme, on prévoit d’autres avantages associés au développement rural, notamment
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une réduction globale de la pauvreté. On peut néanmoins raisonnablement déduire du ta-

bleau 1 que les dépenses visant à réduire l’incidence de la faim sont extrêmement utiles.

23. Quant au calendrier de ces investissements, on devrait logiquement donner la priorité aux

programmes d’alimentation directe, en mobilisant rapidement les fonds nécessaires dès le dé-

part. Lorsque de tels programmes sont basés sur des aliments provenant de sources locales, ils

fournissent un revenu aux producteurs locaux; en outre, comme ils fournissent un complément

d’alimentation aux personnes sous-alimentées jusqu’à ce que l’investissement agricole pro-

duise ses fruits, ils améliorent leur productivité et augmentent leurs possibilités de percevoir

un revenu. Bien entendu, les achats locaux ne sont pas toujours possibles dans les situations

d’urgence ou lorsque le déficit vivrier des pays est très grave, et l’aide alimentaire devient alors

essentielle.

AMÉLIORATION DE LA PRODUCTIVITÉ AGRICOLE

ET RENFORCEMENT DES MOYENS D’EXISTENCE ET DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

DANS LES COMMUNAUTÉS RURALES PAUVRES

Coût estimatif: 2,3 milliards de dollars EU par an

24. Améliorer le travail des petites exploitations agricoles dans les communautés rurales et

périurbaines pauvres est l’un des moyens les plus efficaces et les plus durables pour faire recu-

ler la faim en augmentant la quantité et en améliorant la qualité des produits alimentaires dis-

ponibles au niveau local. Cette stratégie jette aussi les bases d’une croissance économique équi-

table. Le premier mérite d’une meilleure performance est d’améliorer les disponibilités alimen-

taires et la nutrition des familles d’agriculteurs – et d’augmenter leurs possibilités de jouir

d’une vie bien remplie, d’apprendre, de travailler avec profit et de contribuer au bien-être gé-

néral. Ses autres avantages sont d’accroître les disponibilités alimentaires sur les marchés lo-

caux, de créer une base pour l’expansion et la diversification d’une production agricole tournée

vers le commerce, de créer des emplois et de ralentir l’exode rural.

25. La mise en route d’un tel processus requiert un apport initial de capitaux, au moyen d’em-

prunts ou de subventions de contrepartie, pour permettre aux petits exploitants de se doter

d’actifs productifs. Le coût moyen des investissements requis pour entamer un processus dura-

ble de modernisation d’une exploitation, est de 500 dollars EU par famille. En général, ce capi-

tal de démarrage finance l’adoption de nouvelles technologies, telles que semences de variétés

améliorées, plants, fumure ou engrais; petits travaux et petit matériel agricoles (par exemple,

nivellement, pompes à pédale); stock de reproducteurs (volailles ou caprins) ou contributions à

des mesures dictées par les communautés pour améliorer la sécurité alimentaire (par exemple,

jardins d’enfants, services parajuridiques pour élargir l’accès à la terre). Pour garantir la

durabilité, les agriculteurs qui participent à des programmes de ce type remboursent le capital

initial à des associations d’épargne et de prêt ou à des fonds renouvelables gérés par les com-

munautés, ce qui permet de réinvestir les bénéfices tirés du surcroît de production.
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26. Pour réussir, la mise en valeur des exploitations agricoles doit s’inscrire dans un environne-

ment général propice à la croissance du secteur, étayé par des instituts de recherche et de vul-

garisation sachant répondre aux besoins identifiés au niveau local. Bien souvent, la réussite

dépend aussi d’améliorations extérieures à l’exploitation – réseau routier ou approvisionne-

ment en eau d’irrigation – dont les besoins d’investissement sont pris en compte dans d’autres

composantes du programme.

27. Pour soutenir et élargir le processus, il faut créer des institutions communautaires autono-

mes capables de prendre en charge la sécurité alimentaire de tous leurs membres, de réinvestir

les profits dans de nouvelles améliorations et d’établir des liens avec d’autres communautés,

grâce à la mise en commun des connaissances et de l’expérience. Des communautés regroupées

autour d’un objectif commun peuvent ainsi exercer des demandes effectives croissantes sur un

éventail plus large de services et d’infrastructures qui leur sont nécessaires pour leur permettre

d’acquérir une plus grande capacité d’adaptation aux crises, ainsi que d’augmenter leurs gains

et se libérer de la faim et de la pauvreté extrême.

28. Le programme doit être mis en œuvre à très grande échelle pour pouvoir réduire de façon

significative l’incidence de la faim et de la pauvreté. Un objectif réaliste est de cibler 60 millions

de ménages dans le monde entier d’ici 2015, soit environ la moitié du nombre de personnes

actuellement sous-alimentées. Le coût total serait d’environ 2,3 milliards de dollars EU sur

13 ans.

MISE EN VALEUR ET CONSERVATION DES RESSOURCES NATURELLES

Coût estimatif: 7,4 milliards de dollars EU par an

29. La terre, l’eau et les ressources génétiques animales et végétales permettent à l’agriculture,

aux pêches et aux forêts de contribuer à la production alimentaire et au développement rural.

L’association de ces facteurs, avec des technologies appropriées, des capitaux, de la main-

d’œuvre, des infrastructures et des institutions, renforce leur productivité. L’association de res-

sources et de savoir-faire a permis à la production alimentaire mondiale de dépasser la de-

mande croissante malgré la baisse des disponibilités en terres et en eau par habitant. Pour sa-

tisfaire la demande vivrière à l’avenir, les accroissements de production devront provenir es-

sentiellement d’une utilisation intensifiée et plus efficace des moyens de production limités.

Dans le même temps, des mesures doivent être prises pour mettre un terme à la destruction et

à la dégradation de la base de ressources naturelles. Face à ces impératifs en apparence contra-

dictoires, il faut investir pour gérer la base de ressources, améliorer l’efficacité technique de la

production (rendements) et concevoir des pratiques qui favorisent la durabilité et l’intensifica-

tion de la production alimentaire.Les accords internationaux, comme le Traité international sur

les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture adopté à la Conférence de la

FAO en 2001, peuvent fournir un cadre à la conservation et à l’utilisation durable des principa-

les ressources agricoles ainsi qu’au partage juste et équitable des avantages obtenus. On estime



12

à 7,4 milliards de dollars EU par an, les sommes supplémentaires que le secteur public devrait

investir chaque année dans les ressources naturelles (terre, eau, ressources génétiques animales

et végétales, pêches et forêts) pour atteindre l’objectif du SMA en 20152. Ce montant se répartit

comme suit:

• 2,5 milliards de dollars EU par an pour l’extension et l’amélioration des systèmes d’irriga-

tion, au-delà des limites de l’exploitation (par exemple, barrages, canaux) et pour la mise

en œuvre de programmes encourageant l’adoption, par les agriculteurs, de pratiques de

conservation des sols et des eaux.

• 500 millions de dollars par an pour la conservation et l’utilisation des ressources

phytogénétiques. La ratification et l’entrée en vigueur rapides du Traité international sur

les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, permettront de mobili-

ser des fonds, par sa Stratégie de financement, pour la mise en œuvre d’activités, plans et

programmes prioritaires, en accord avec le Plan d’action mondial de Leipzig. Ces fonds

permettront de couvrir le coût supplémentaire des activités internationales et contribue-

ront aux activités nationales nécessaires pour conserver, évaluer, distribuer et amé-

liorer l’utilisation des ressources phytogénétiques, ouvrant la voie à l’accroissement des

rendements par la sélection végétale et la meilleure gestion à la ferme des ressources géné-

tiques.

• Un surcroît d’investissement de 385 millions de dollars EU par an serait nécessaire pour la

conservation des ressources zoogénétiques agricoles ainsi que pour des programmes

d’amélioration génétique visant à accroître la productivité animale, en améliorant les taux

de reproduction et la production par animal.

• Pour garantir l’exploitation durable des pêches mondiales tout en augmentant la produc-

tion, il faudrait investir 2 milliards de dollars EU de plus chaque année dans le suivi et la

protection des pêches, dans la création d’autres sources de revenus pour les pêcheurs, et

dans l’aquaculture. Etant donné que la plupart des stocks de poissons sauvages sont plei-

nement exploités, environ 70 pour cent de ces investissements seront consacrés à la conser-

vation des écosystèmes aquatiques et à la gestion des pêches de captures associées. La

demande additionnelle de poisson sera principalement couverte par l’aquaculture, dans

laquelle des investissements publics relativement modestes déclencheront d’importants

engagements d’investissement privé.

• Le surcroît d’investissement du secteur public nécessaire pour utiliser les forêts de ma-

nière durable afin d’atteindre l’objectif du Somment mondial de l’alimentation, est estimé

au plus juste, à 2 milliards de dollars EU par an. Ce montant serait utilisé pour surveiller

l’état des forêts du monde, protéger les forêts des conversions non autorisées ou non pla-

nifiées, gérer les sources d’aliments sauvages dans les forêts, créer d’autres possibilités de

subsistance pour les populations tributaires des forêts en situation d’insécurité alimen-
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taire, et réduire au minimum et restreindre les effets négatifs de la conversion des forêts en

terres agricoles.

RENFORCEMENT DE L’INFRASTRUCTURE RURALE (NOTAMMENT DANS LE DOMAINE

DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS ET DE LA SANTÉ DES ANIMAUX ET DES

PLANTES) ET ÉLARGISSEMENT DE L’ACCÈS AUX MARCHÉS

Coût estimatif: 7,8 milliards de dollars EU par an

30. Pendant les années 90, beaucoup de pays en développement ont investi des sommes consi-

dérables dans l’infrastructure. Ces investissements ont grandement contribué à améliorer les

conditions de vie et à accroître la productivité; pourtant, les zones rurales de la majorité des

pays en développement ont encore des services inadéquats et, une infrastructure rurale qui se

détériore. Ces carences se sont traduites, entre autres, par une baisse de la compétitivité de

l’agriculture des pays en développement sur les marchés nationaux et internationaux, et par

une hausse du coût de l’approvisionnement de marchés urbains en expansion avec la produc-

tion agricole nationale. Pour inverser la tendance à la baisse de la part des pays en développe-

ment dans les exportations agricoles mondiales, ce qui est essentiel pour améliorer les revenus

ruraux, de nombreux pays en développement devront redoubler d’efforts pour atténuer les

contraintes qui limitent l’offre intérieure. Si les contraintes d’infrastructure ne sont pas surmon-

tées, les pays en développement risquent de manquer la chance offerte par les nouvelles négo-

ciations sur l’agriculture de l’Organisation mondiale du commerce, qui visent à améliorer sen-

siblement l’accès aux marchés par la réduction des subventions à l’exportation et des mesures

de soutien interne ayant un effet de distorsion sur le commerce. Les priorités absolues sont la

réfection et la construction de routes rurales, leur entretien, et les infrastructures de base afin

d’attirer des investissements privés dans les secteurs de la commercialisation, de l’entreposage

et de la transformation des denrées.

31. L’assurance de la sécurité sanitaire et de la qualité des aliments est un facteur important

pour la sécurité alimentaire, étant donné que la nourriture contaminée est une des principales

causes de maladie et de mortalité. Elle est également importante pour l’élargissement de l’accès

aux marchés d’exportation. Tous les pays en développement doivent absolument investir sans

tarder pour renforcer les capacités institutionnelles afin de garantir des normes de sécurité sa-

nitaire et de qualité plus strictes, et d’assurer le respect des normes internationales, tout au

long de la chaîne de production. Avec la mondialisation croissante du marché, il est également

indispensable de prendre des mesures pour prévenir la propagation des ravageurs et des mala-

dies des animaux et des plantes au-delà des frontières nationales, en raison de leurs effets po-

tentiellement dévastateurs pour la sécurité alimentaire et la salubrité des aliments dans les

pays développés et les pays en développement. Cela nécessite d’investir des sommes impor-

tantes dans des systèmes de suivi et de surveillance et dans le renforcement des capacités des

instituts phyto et zoosanitaires.
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32. Les opérations post-production représentent plus de 55 pour cent de la valeur économique

du secteur agricole dans les pays en développement, et jusqu’à 80 pour cent dans les pays dé-

veloppés. Toutefois, il est relativement rare que l’appui du secteur public et l’aide au dévelop-

pement soient ciblés sur ce secteur dans les pays en développement. Des mesures doivent être

prises d’urgence pour créer des entreprises de manutention, de transformation, de distribution

et de commercialisation des aliments, en favorisant l’apparition de coopératives et d’associa-

tions de petits agriculteurs pour la fourniture d’intrants, la transformation et la commercialisa-

tion. Il est également important d’encourager l’esprit d’entreprise et de mettre en place l’infras-

tructure et les normes requises.

33. Les investissements dans les infrastructures rurales destinés à renforcer l’accès aux marchés

serviront à compléter et étayer les niveaux d’accroissement projetés de la production agricole

prévue, et à amplifier et généraliser les avantages socioéconomiques.

34. L’investissement public additionnel requis pour atteindre l’objectif du Sommet mondial de

l’alimentation s’élève à 7,8 milliards de dollars EU par an, aux prix de 2002. Ce montant com-

prend la construction de nouvelles routes rurales (5,2 milliards de dollars) et d’infrastructures

commerciales (850 millions de dollars), ainsi que leur entretien et leur remise en état (routes:

1,3 milliard de dollars, et infrastructures: 31 millions de dollars)3. A cela s’ajoutent 200 millions

de dollars pour couvrir les coûts du renforcement des capacités, l’appui à l’assistance aux poli-

tiques, le renforcement des institutions et les mesures phyto et zoosanitaires. Il faudra aussi 150

millions de dollars pour les mesures visant à renforcer la sécurité sanitaire des aliments. On

présume que l’essentiel des dépenses consacrées aux routes rurales sera financé par le secteur

public, alors que seule une petite part des besoins en infrastructures de commercialisation et de

sécurité sanitaire des aliments sera financée par des ressources publiques.

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DE PRODUCTION

ET DE DIFFUSION DES CONNAISSANCES

(RECHERCHE, VULGARISATION, ÉDUCATION ET COMMUNICATION)

Coût estimatif: 1,1 milliard de dollars EU par an

35. On a déjà fait observer que pour réussir à améliorer rapidement les moyens d’existence et la

sécurité alimentaire grâce à des investissements sur les exploitations agricoles, il faut que les

petits agriculteurs aient accès aux connaissances pertinentes. Cela suppose de mettre en place

des systèmes efficaces de production et de diffusion des connaissances pour renforcer les liens

entre les agriculteurs, les éducateurs agricoles, les chercheurs, les vulgarisateurs et les spécialis-

tes de la communication. Le développement de la recherche et des technologies agricoles sera

dicté de façon croissante par le secteur privé, en particulier par les fournisseurs d’intrants et les

sociétés qui achètent des produits agricoles. Il reste toutefois de nombreux domaines de recher-

che et de vulgarisation qui produisent peu d’avantages pour le secteur privé, mais qui sont
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néanmoins vitaux pour le développement de l’agriculture et l’aménagement durable des res-

sources naturelles. En font notamment partie la plupart des formes de développement de tech-

nologies en faveur des pauvres et des approches de développement agricole qui ne reposent pas

sur l’emploi accru d’intrants achetés, comme la lutte intégrée contre les ravageurs, les mesures

visant à accroître la teneur en matière organique des sols ou à améliorer l’efficacité d’utilisation

des engrais (par exemple, grâce à la fixation biologique de l’azote) ou à conserver les ressources

génétiques. Tous ces domaines de recherche pâtissent de financements très insuffisants.

36. Compte tenu de l’expérience très positive du Groupe consultatif pour la recherche agricole

internationale (GCRAI) qui gère un réseau international de centres de recherche, il y a tout lieu

d’inverser le déclin des financements qui a pénalisé le système. Un financement supplémen-

taire de 350 millions de dollars EU par an renforcerait grandement l’efficacité du système, en

lui permettant de continuer à remplir une fonction essentielle d’appui au processus de déve-

loppement des technologies dans les pays en développement.

37. Les systèmes nationaux de recherche et de vulgarisation agricoles, dont l’efficacité s’est

souvent dégradée, doivent aussi renforcer leurs capacités pour mieux répondre aux besoins des

petits exploitants en matière de technologies. L’amélioration des systèmes de recherche natio-

naux nécessite un investissement additionnel estimé à environ 350 millions de dollars EU par

an, pour renforcer les capacités du personnel et moderniser les installations et les équipements.

38. Si l’on veut améliorer l’efficacité de la vulgarisation agricole, il faut en général décentraliser

les services et les rendre plus sensibles aux besoins des agriculteurs. Il faut aussi créer les con-

ditions propices à l’apparition de multiservices, comprenant non seulement les services rele-

vant du secteur public, mais aussi ceux assurés par les organisations non gouvernementales

(ONG) et par le secteur privé. L’essentiel des investissements servira à former les agents de

vulgarisation et notamment des agriculteurs qui peuvent assumer, à moyen terme, une grande

partie des responsabilités en matière de facilitation des processus d’apprentissage collectif. Des

investissements doivent aussi être consacrés à la préparation de matériel de formation et de

vulgarisation, ainsi qu’aux moyens de transport. Les besoins en financements publics supplé-

mentaires sont estimés au total à 290 millions de dollars EU par an.

39. Les ruraux sont menacés en particulier par la «fracture numérique», en raison de l’absence

d’infrastructure de communication en zone rurale. Pour éviter que se creuse l’écart entre les

populations urbaines et rurales, dans le domaine de l’accès aux connaissances et à l’informa-

tion, un financement public sera nécessaire pour contrebalancer les investissements privés, afin

d’améliorer l’efficacité des connexions à la radio, à la télévision et aux technologies de l’infor-

mation, en milieu rural. Le coût de cet investissement est estimé à 100 millions de dollars EU

par an.

40. Pour le Programme de lutte contre la faim, le renforcement des capacités dans le secteur de

l’éducation doit être axé en priorité sur les besoins de base des populations rurales, en matière
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d’éducation, qui couvrent toutes les disciplines techniques liées au développement agricole et

rural durables. Malheureusement, on ne dispose pour l’instant d’aucune estimation suffisam-

ment fiable de cet élément, mais des données seront fournies dès que possible.

41. L’éducation alimentaire et nutritionnelle mérite une attention particulière, car la réalisation

des objectifs de sécurité alimentaire et de nutrition du Sommet mondial de l’alimentation sup-

pose que les populations puissent faire une série de choix en étant informés des aspects comme

la production, la transformation et l’entreposage des aliments, et plus particulièrement de

l’achat, de la préparation et de la consommation des denrées. Les interventions visant à amélio-

rer les soins de santé et les pratiques d’alimentation au sein des familles et à promouvoir de

bonnes habitudes d’alimentation permanentes, sont également cruciales et d’un très bon rap-

port coût-efficacité. Les campagnes de communication et d’éducation sur l’alimentation et la

nutrition bien ciblées peuvent modifier profondément l’opinion publique sur des problèmes

concernant la pauvreté, la faim et la malnutrition et peuvent contribuer dans une large mesure

à mobiliser la volonté populaire et politique nécessaire pour réduire l’incidence de la faim. On

estime qu’il faudra 15 millions de dollars EU par an pour soutenir l’éducation, la communica-

tion et l’information alimentaires et nutritionnelles de base, et l’élargissement du projet «Nour-

rir les esprits, Combattre la faim».

42. Pour multiplier les chances de succès, on adoptera une stratégie de développement agricole

et rurale basée sur une approche dans laquelle les composantes de recherche, de vulgarisation,

d’éducation et de communication sont intégrées.

MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ ET D’AUTRES TYPES D’ASSISTANCE

DIRECTE POUR GARANTIR AUX PLUS DÉMUNIS UN ACCÈS À LA NOURRITURE

Coût estimatif: 5,2 milliards de dollars EU par an4

43. Garantir aux pauvres un accès direct à la nourriture est un impératif, non seulement pour

des raisons humanitaires et pour respecter le droit à la nourriture, mais aussi parce que c’est un

investissement productif qui peut contribuer dans une large mesure à l’éradication de la pau-

vreté. La nécessité de cette assistance ne disparaît pas avec le développement économique,

mais elle est réorientée vers une assistance temporaire durant les périodes de crise.

44. Tous les gouvernements qui ont pris l’engagement d’atteindre l’objectif du Sommet mon-

dial de l’alimentation doivent mettre en place des programmes qui garantissent à leurs ci-

toyens un accès à une nourriture suffisante, dans la mesure où les mécanismes de survie tradi-

tionnels de la communauté et de la famille élargie, les mécanismes du marché et le processus

de croissance économique ne suffisent pas. Plusieurs options sont possibles:

• Les programmes d’alimentation directe ciblés. Ceux-ci comprennent les repas scolaires, l’ali-

mentation des femmes enceintes et allaitantes ainsi que des enfants de moins de cinq ans
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dans des centres de santé primaire; cantines populaires; et cantines spéciales. De tels pro-

grammes contribuent à revaloriser les ressources humaines en aidant les enfants à fré-

quenter l’école, et en améliorant la santé et l’état nutritionnel des mères et des nourrissons.

Ils réduisent au minimum les maladies liées à la malnutrition et la mortalité parmi les en-

fants, augmentent l’espérance de vie et contribuent à la baisse des taux de natalité. Selon

des estimations récentes de l’Organisation mondiale de la santé, environ 30 pour cent des

enfants de moins de cinq ans (soit près de 200 millions d’enfants) sont plus vulnérables à

la maladie et plus exposés à une mort précoce, pour cause de sous-alimentation.

• Les programmes vivres-contre-travail. Dans de nombreux pays en développement, un grand

nombre de ruraux sont des agriculteurs qui produisent suffisamment pour assurer leur

subsistance, ou à peine de quoi nourrir leur famille pendant une partie de l’année. Des

programmes vivres-contre-travail pourraient fournir un appui à ces ménages tout en

créant des infrastructures utiles (petits périmètres d’irrigation, routes rurales, centres de

santé ruraux, écoles, etc.).

• Les programmes de transfert de revenu. Ceux-ci peuvent être en espèces ou en nature, notam-

ment bons d’alimentation, rations subventionnées ou autres formes de ciblage des ména-

ges pauvres. Ces programmes sont aussi des mécanismes efficaces pour accroître le pou-

voir d’achat et améliorer l’apport alimentaire des ménages.

45. Les programmes visant à garantir un accès à une nourriture suffisante aux 214 millions de

personnes les plus défavorisées sur le plan nutritionnel dans le monde, coûteront 5,2 milliards

de dollars EU par an. Sur ce montant, environ 1,2 milliard serviront à financer un programme

d’alimentation en institution ciblé sur les enfants scolarisés les plus défavorisés. L’estimation se

fonde sur l’hypothèse que l’assortiment de produits alimentaires qui est fourni est adéquat sur

le plan nutritionnel. Grâce à l’amélioration de l’alimentation, on prévoit que la fréquentation

scolaire augmentera. Toutefois, comme l’éducation primaire pour tous fait d’ores et déjà partie

des Objectifs de développement pour le Millénaire, le coût additionnel de l’éducation de ces

enfants n’est pas pris en considération dans cette composante.

46. Les premières victimes des catastrophes de grande ampleur, provoquées par l’homme ou

naturelles, sont les pauvres et ceux qui souffrent chroniquement de la faim, car en général, ils

n’ont pas d’économies ni de réserves alimentaires. Une intervention précoce, dès l’apparition

des crises, contribue à éviter d’aggraver les privations et les souffrances des ménages pauvres.

De nombreuses initiatives internationales s’occupent de garantir une nourriture suffisante aux

populations touchées par des crises. Toutefois, les programmes actuels laissent de côté plu-

sieurs millions de personnes touchées. En outre, ils tendent à être affectés par des retards (qui

limitent leur efficacité dans la réduction des souffrances et de la mortalité), à cause du système

actuel de mobilisation des fonds qui consiste à lancer des appels à la communauté internatio-

nale après la catastrophe (alors qu’il est souvent possible de prévoir avec un degré de certitude

raisonnable si et quand une crise se produira). Un financement international supplémentaire
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(ou des approvisionnements alimentaires) sera nécessaire pour élargir la couverture des pro-

grammes d’alimentation d’urgence et constituer une réserve de fonds (comme le Compte pour

intervention immédiate du Programme alimentaire mondial), pour pouvoir intervenir plus ra-

pidement.

47. Au-delà de la satisfaction des besoins alimentaires immédiats, un élément essentiel de ces

interventions est de garantir la fourniture en temps voulu de semences, d’outils et d’autres

intrants aux petits exploitants agricoles, afin qu’ils puissent se remettre rapidement à produire

les vivres. Le coût des ensembles d’intrants nécessaires pour rétablir la production de subsis-

tance (dépenses administratives comprises) est estimé à 50 dollars EU par famille, en moyenne.

Il faudra 500 millions de dollars EU par an pour répondre aux besoins des quelque 10 millions

de familles rurales qui ne bénéficient pas d’une aide d’urgence à l’heure actuelle. Le coût des

interventions d’aide d’urgence n’a pas été inclus dans le coût total des programmes de lutte

contre la faim chronique.



19

Financement du Programme

48. Le coût supplémentaire total de tous les besoins en investissements publics indiqués dans

ce programme sera de l’ordre de 24 milliards de dollars EU (prix de 2002). Sur ce montant, en-

viron 5 milliards de dollars EU seront utilisés pour combattre la faim, par des transferts directs

aux personnes sous-alimentées. Il faudra aussi 19 milliards de dollars EU pour lutter contre la

sous-alimentation et la pauvreté rurale, en renforçant la croissance et la productivité de l’agri-

culture dans les zones rurales. Les sources de financement possibles pour cette dernière com-

posante son examinées ci-dessous.

49. Durant l’année 1999, les flux totaux d’aide publique au développement (APD) (dons bilaté-

raux et multilatéraux et flux d’aide publique à des conditions préférentielles) en faveur du dé-

veloppement agricole et rural dans les pays en développement et en transition se sont élevés à

environ 8,1 milliards de dollars EU5 , alors que les flux d’aide publique aux conditions du mar-

ché étaient de l’ordre de 3 milliards de dollars EU. En termes réels, on a assisté à une baisse

d’environ 31 pour cent entre 1990 et 1999 de l’aide à des conditions de faveur au secteur agri-

cole dans son sens large et de 48 pour cent au secteur agricole dans son sens étroit (voir fi-

gure 2). Malheureusement, cette tendance à la baisse n’a pas été compensée par un accroisse-

ment des prêts à l’agriculture par les institutions financières internationales (IFI)6. La part de

l’agriculture dans la totalité des prêts – à des conditions de faveur ou aux conditions du mar-

ché – par les IFI a baissé de plus de la moitié sur cette période, passant d’environ 20 pour cent

de la totalité des prêts en 1990 à environ 9 pour cent en 1999. En termes réels, le volume total

des prêts à l’agriculture a baissé de 40 pour cent.

50. Le problème de la baisse des flux de ressources publics au développement agricole et rural

est aggravé par le fait que la répartition régionale des flux de ressources n’est pas conforme à la

répartition de la faim dans le monde. Dans le cadre du Programme de lutte contre la faim qui

est proposé ici, on suggère qu’une réorientation des flux de ressources additionnels soit effec-

tuée au profit des régions où l’incidence de la sous-alimentation est élevée.

51. Les contributions relatives de l’APD, de l’aide aux conditions du marché et des dépenses

nationales au coût total de ce programme sont décrites au tableau 2. Les ressources totales re-

quises pour la composante développement agricole et rural du Programme s’élèvent à 18,6 mil-

liards de dollars EU. Sur ce montant, on prévoit qu’environ 2,5 milliards de dollars EU seront

financés par des flux d’aide aux conditions du marché. Cela est considéré comme étant essen-

tiel pour inciter le secteur privé à prêter des fonds. Les 16 milliards restants seront financés à la

fois par des flux externes d’APD à des conditions de faveur et par des ressources intérieures.

On prévoit que la composante d’accès direct à la nourriture sera essentiellement financée par

une APD.
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52. La répartition variera suivant les postes d’investissement et les pays. Historiquement, le fi-

nancement des programmes de développement agricole et rural a été réparti grosso modo à

raison de 65:35, entre les sources intérieures et extérieures. Compte tenu des demandes concur-

rentielles auxquelles doivent faire face les budgets des pays en développement pour atteindre

les Objectifs de développement pour le Millénaire, et des efforts déployés durant la conférence

de Monterrey pour accroître l’aide au développement, il semble raisonnable de se baser sur une

répartition de 50:50 entre l’APD et les ressources mobilisées dans les pays, pour les ressources

additionnelles nécessaires au titre du Programme de lutte contre la faim. Il sera toujours possi-

ble, le cas échéant, de baisser la contribution financée par des sources intérieures, pour les pays

qui ont une forte proportion de la population qui souffre de la faim. Si ce principe général était

appliqué, cela se traduirait, en moyenne, par des parts d’APD plus élevées pour les régions où

l’incidence de la faim est élevée, comme l’Afrique subsaharienne (pour laquelle on propose un

rapport de 60:40 entre l’APD et les ressources intérieures) et plus faibles dans les régions où la

sous-alimentation est moins répandue, comme les pays en transition (25:75).
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Figure 2
Engagements d’APD en faveur de l’agriculture, de 1988 à 1999

Note: L’agriculture au sens étroit englobe: la production agricole et animale, les terres et les eaux, les intrants et les 
services agricoles, les pêches et la foresterie. L’agriculture au sens large inclut tous les éléments ci-dessus, ainsi que la 
recherche, la formation et la vulgarisation, plus la fabrication des intrants agricoles, la protection de l’environnement, les 
agro-industries, le développement rural, et l’infrastructure et la mise en valeur des régions et des fleuves. 

agriculture au sens large

agriculture au sens étroit

Ce graphique montre l’évolution de l’aide extérieure accordée à l’agriculture à des conditions de faveur, de 1988 à 1999 (prix de 

1995). Les chiffres correspondent aux engagements des donateurs, et font apparaître une diminution brutale de l’APD au cours de 

cette période. La chute est plus forte pour le secteur agricole pris au sens étroit. Les baisses des flux d’aide à des conditions de faveur 

au secteur agricole pris au sens large, ont été limitées, principalement à cause du poids accru de la protection de l’environnement, de 

la recherche, de la vulgarisation et de la formation, du développement rural et de l’infrastructure, dans les flux totaux de l’aide à des 

conditions préférentielles à l’agriculture.
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Tableau 2
Sources possibles de financement pour le Programme

Domaine d’action prioritaire Supplément
Besoins Aide publique Aide supplémentaire à financer

supplémentaires au développement aux conditions  par les pays
totaux par an supplémentaire du marché bénéficiaires

(milliards $EU) (milliards $EU) (milliards $EU) (milliards $EU)

Amélioration de la productivité
agricole dans les communautés 2,3 1,0 0,3 1,0
rurales pauvres

Mise en valeur et conservation 7,4 3,2 1,0 3,2
des ressources naturelles

Création d’infrastructures rurales et 7,8 3,3 1,2 3,3
élargissement de l’accès au marché

Renforcement des capacités 1,1 0,6 0,0 0,5
de production de connaissances

Total développement 18,6 8,1* 2,5 8,0
agricole et rural

Accès des plus démunis 5,2 4,7 0,0 0,5
à la nourriture

Total 23,8 12,8 2,5 8,5

* Dont, prêts à des conditions de faveur = 2,8 milliards $EU, dons multilatéraux = 2 milliards $EU et dons bilatéraux
= 3,3 milliards $EU.
Source: FAO calculations.

53. Si les fonds sont accordés, La répartition moyenne proposée de 50:50 se traduira par un

doublement de l’APD (flux à des conditions de faveur) en faveur du développement agricole et

rural, qui passerait de 8 milliards de dollars EU en 1999 à 16 milliards de dollars EU par an.

Mesuré par rapport au PIB agricole total des pays en développement, un doublement de l’APD

porterait sa part à un niveau plus proche (quoique légèrement inférieur) de celle de 1988. Ainsi,

même si l’APD en faveur du développement agricole et rural double, le déclin continu enregis-

tré depuis le pic de 1988 sera tout juste compensé.

54. Pour les budgets nationaux des pays en développement, les dépenses totales consacrées à

l’agriculture augmenteront en moyenne de 20 pour cent, par rapport aux années récentes7 . La

figure 3 met en évidence l’impact de ce genre de dépense. Elle montre que les pays ayant alloué

davantage de ressources publiques à l’agriculture avaient une incidence de la faim moins

élevée.

55. Diverses options sont possibles pour mobiliser les ressources extérieures supplémentaires

nécessaires pour financer le Programme de lutte contre la faim. De nouvelles formes de finan-

cement devraient aussi être envisagées. Deux idées sont proposées ci-après.

56. Avec la libéralisation du commerce des produits agricoles, les pays développés réaliseront

des économies importantes grâce à la réduction du soutien à leurs secteurs agricoles. Une par-
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tie des ressources économisées pourraient être canalisées sous forme d’une aide au développe-

ment, pour promouvoir le développement agricole et rural dans les pays en développement.

L’encadré 2 passe en revue certaines de ces questions.

57. Dans un certain nombre de pays de l’OCDE, la consommation des produits tropicaux trans-

formés est assujettie à des taxes importantes. Ces taxes produisent des recettes fiscales appré-

ciables, mais elles ont un impact négligeable sur la consommation de ces produits dans les

pays développés et, partant, sur les exportations des pays en développement. Si l’on étendait

ces taxes à un plus grand nombre de pays, cela permettrait de dégager des milliards de dollars

en plus qui pourraient être reversés, sous forme d’une aide au développement additionnelle

ciblée sur les pauvres, dans les pays producteurs des articles taxés.
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Figure 3
Part de l’agriculture dans les dépenses publiques, et part de l’agriculture dans le PIB: 
pays regroupés en fonction de la prévalence de la sous-alimentation

Ce graphique met en corrélation la part des dépenses publiques consacrées à l’agriculture dans les dépenses totales, et la part de 

l’agriculture dans le PIB total. On voit ainsi dans quelle mesure la part de l’agriculture dans les dépenses totales reflète l’importance

de l’agriculture dans l’ensemble de l’économie. Les pays ont été regroupés en fonction de la prévalence de la faim. La catégorie 1 

comprend les pays où la proportion de personnes sous-alimentées dans la population totale est inférieure à 2,5 pour cent, etc. Faute 

de données, les pays où la proportion de personnes sous-alimentées est comprise entre 2,5 et 5 pour cent de la population n’ont pas 

été inclus. La figure montre que dans les pays qui ont le mieux lutté contre la faim, le poids de l’agriculture est mieux reflété dans les 

dépenses nationales que dans les pays qui ont obtenu de moins bons résultats, même si dans ce dernier groupe de pays, l’agriculture 

est la clef de voûte de l’économie. L’abandon relatif de l’agriculture au profit de l’industrialisation a empêché de nombreux pays de 

réaliser leur potentiel de croissance et de lutte contre la faim.

<2,5% de sous-alimentés
05-19% de sous-alimentés
20-34% de sous-alimentés

≥35% de sous-alimentés
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Encadré 2
Concilier l’aide et le commerce

La libéralisation des échanges agricoles peut apporter une contribution considérable au développement ru-

ral et à la lutte contre la faim. Mais, les avantages de la libéralisation des échanges ne profiteront pas auto-

matiquement aux pays. Beaucoup de pays en développement ont besoin parallèlement de politiques et de

programmes qui aident à accroître la productivité agricole et à améliorer la qualité des produits pour ren-

forcer leur compétitivité sur les marchés nationaux et internationaux. Les mesures prises dans le cadre du

Programme de lutte contre la faim peuvent contribuer à la réalisation de cet objectif.

La conclusion positive du Cycle d’Uruguay en 1994 et les négociations actuelles du Programme de déve-

loppement de Doha représentent d’importantes étapes vers la libéralisation du commerce mondial des pro-

duits agricoles. Pour la première fois, les politiques agricoles sont soumises aux règles du système commer-

cial multilatéral et les formes de soutien qui faussent le plus le courant des échanges sont progressivement

contrôlées.

Dans l’ensemble, les pays en développement ont accueilli favorablement le mouvement de libéralisation

des échanges, mais nombre d’entre eux ont été déçus par le peu de profit qu’ils en ont tiré. Plusieurs fac-

teurs expliquent ces résultats. La protection et le soutien dont jouit l’agriculture des pays développés restent

forts. Par ailleurs, la progressivité des droits sur les produits tropicaux transformés et les autres produits agri-

coles transformés exportés par les pays les plus pauvres compromet leurs efforts pour développer leurs pro-

pres industries de produits à valeur ajoutée. Les transferts totaux à l’appui de l’agriculture dans les pays de

l’OCDE s’élèvent à plus de 300 milliards de dollars EU par an. Le soutien direct accordé aux agriculteurs

est de 12 000 dollars EU par équivalent agriculteur à plein temps. Ce soutien pourrait être renforcé lorsque

les subventions au titre de la nouvelle loi agricole du Gouvernement des Etats-Unis entreront en vigueur.

Les pays développés poursuivent leur politique de subvention massive de l’agriculture; en revanche,

l’aide publique au développement (APD) consacrée à l’agriculture et au développement rural dans les pays

en développement n’a cessé de diminuer. En valeur réelle, elle a reculé de 31 pour cent au moins au cours

des années 90, tombant à des niveaux aussi faibles que 6 dollars EU par travailleur agricole. Le manque de

ressources pour le développement agricole et rural freine les efforts des pays en développement pour ac-

croître la productivité et la compétitivité de leur agriculture et de leur agro-industrie. Nulle part cela n’est

aussi évident que dans le domaine de l’infrastructure rurale – on note en particulier l’absence de routes

rurales, de programmes de recherche et de vulgarisation, de moyens d’irrigation, mais aussi d’installations

portuaires, de secteur énergétique et de télécommunications.

Quant à eux, les pays en développement n’ont souvent ni les moyens financiers, ni les moyens humains

nécessaires pour appliquer les politiques et les réformes institutionnelles qui leur permettraient de tirer parti

des possibilités commerciales découlant de l’Accord sur l’agriculture (AA) de l’OMC. D’importants investis-

sements sont aussi nécessaires pour renforcer les capacités de mise en œuvre des accords relatifs aux mesu-

res sanitaires et phytosanitaires (MSP), aux obstacles techniques au commerce (OTC) et aux aspects des

droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC). Les capitaux nécessaires avoisinent le

budget de développement annuel de nombre de pays parmi les moins avancés.

L’aide ne peut se substituer à l’élimination des obstacles au commerce, mais elle reste essentielle pour

lutter contre la faim et la pauvreté dans beaucoup de pays très pauvres. Un flux accru d’APD vers les zones

prioritaires au titre du Programme de lutte contre la faim permettrait notamment de renforcer la compétiti-

vité du secteur agricole et rural dans les pays en développement, sur les marchés intérieurs et extérieurs. En

appliquant le principe d’une «aide destinée à renforcer les échanges», on permettrait aux pays en dévelop-

pement de profiter des avantages de la libéralisation des échanges.
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Lancement d’une Alliance internationale contre la Faim

58. Il est inconcevable d’atteindre l’objectif consistant à réduire de moitié le nombre de sous-

alimentés d’ici 2015, sans une large alliance internationale regroupant tous ceux qui se sont fer-

mement engagés à éliminer le fléau de la faim. La responsabilité officielle de l’éradication de la

faim incombe aux gouvernements des pays en développement et des pays développés,

œuvrant en partenariat. Il appartient à chaque pays, en particulier à travers ses organes législa-

tifs, de fixer ses propres objectifs nationaux en vue de réduire de moitié la sous-alimentation

d’ici 2015, et son gouvernement doit mettre en place une stratégie pour réduire l’incidence de

la faim ainsi que des plans pour atteindre cet objectif. Les donateurs et les gouvernements des

pays bénéficiaires devront coopérer étroitement pour garantir un appui financier adéquat aux

initiatives nationales.

59. Le succès dépendra aussi du plein engagement de la communauté internationale et de la

société civile dans toutes ses dimensions, œuvrant ensemble par des moyens complémentaires

vers la réalisation d’un objectif commun. Au niveau international, les acteurs clés sont le sys-

tème des Nations Unies et les IFI. Dans la société civile, l’impulsion vient principalement des

parlementaires, des ONG, des universités et des œuvres philanthropiques, mais aussi de cha-

que citoyen. Le secteur privé a aussi un rôle majeur, en particulier pour ses interventions mas-

sives et croissantes dans l’élaboration de nouvelles technologies et dans la gestion du flux de la

production agricole internationale.

60. C’est pourquoi la FAO propose que tous les acteurs qui sont déterminés à éliminer la faim,

aux niveaux national et international, forment une Alliance internationale contre la Faim. Cette

alliance serait une association dans laquelle les gouvernements et les parlements travailleraient

avec la communauté internationale, les organisations de la société civile, le secteur privé et les

individus concernés. Elle s’appuierait sur les nombreuses initiatives et institutions existantes

qui sont déjà engagées avec succès dans la lutte contre la faim, dans la limite de leurs mandats

respectifs, et elle servirait de cadre à leurs efforts conjoints pour donner la parole à ceux qui ont

faim et répondre à leur attente.

MISSION

61. L’objectif d’une Alliance internationale contre la Faim serait de mobiliser la volonté politi-

que, les connaissances techniques et les ressources financières qui permettraient à chaque pays

de réduire le nombre de sous-alimentés, de moitié au moins, d’ici 2015.
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OBJECTIFS

62. Les objectifs spécifiques d’une telle Alliance seront les suivants:

• renforcer l’engagement national et mondial de la lutte contre la faim;

• élaborer une vision commune des mesures à prendre pour réduire le nombre de personnes

qui souffrent de la faim;

• promouvoir l’instauration de partenariats mutuellement profitables entre les membres –

gouvernements, communautés et institutions locales, organisations internationales, sec-

teur privé, ONG et société civile.

ACTIVITÉS

63. L’Alliance se propose d’atteindre ces objectifs par les actions suivantes:

• mobilisation et direction: sensibilisation, présence active aux principales manifestations,

campagnes ciblées, utilisation des médias, parrainage d’études;

• partage d’information et d’expérience: échange d’idées, d’approches, de programmes et de ré-

sultats, par Internet, des bulletins d’information, des rapports d’activité;

• engagement: concevoir , examiner et promouvoir des initiatives internationales et des plans

et des programmes nationaux pour réduire l’incidence de la faim, et y participer; encoura-

ger la collaboration et la coopération; promouvoir l’action locale;

• renforcement des capacités: formation et appui à l’élaboration et à la mise en œuvre des poli-

tiques et des programmes;

• promotion du suivi: aider à établir des centres nationaux d’observation de la faim, et de

suivi des bonnes pratiques; promouvoir la transparence;

• soutien aux réformes des politiques et à la mobilisation des ressources: par toutes les activités

susmentionnées.

INVITATION DE LA FAO AUX PRINCIPAUX PAYS MEMBRES

64. La FAO invite les représentants des principaux pays membres intéressés, à étudier plus

attentivement l’idée d’une Alliance internationale contre la Faim, et à saisir l’occasion offerte au

Sommet mondial de l’alimentation: cinq ans après pour créer une interaction et étudier des

mesures concrètes visant à développer et étendre cette alliance au niveau international aussi

bien que national.
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NOTES

1 On entend par «stratégie habituelle», les meilleures estimations disponibles à la FAO de l’évolution probable des dispo-
nibilités alimentaires, de la production agricole, de la population, des revenus et de multiples autres variables liées à la
nutrition, dans l’hypothèse où aucun effort supplémentaire n’est fait pour atteindre l’objectif du Sommet mondial de
l’alimentation (1996).

2 Ce calcul se fonde sur l’hypothèse que l’apport calorique moyen supplémentaire nécessaire dans chaque pays pour ré-
duire de moitié le nombre de personnes sous-alimentées d’ici 2015, est couvert à la fois par la production intérieure et
par des importations. Le supplément de calories provenant de denrées produites dans le pays et importées est basé sur
le taux d’autosuffisance projeté pour 2015 dans le cadre du scénario de base de l’étude pr ospective de la FAO Agricul-
ture à l’horizon 2015/2030. Les besoins d’investissement ont ensuite été calculés sur la base de données historiques
reliant la production agricole à un certain nombre de dépenses d’investissement. Les dépenses d’investissement sont
réparties entre les r essources publiques et privées, en fonction de critèr es qui dépendent du type d’investissement.
D’autres calculs permettent d’évaluer les besoins d’investissement pour la conservation des ressources.

3 Pour les routes, le scénario de base reflète le rapport entre la population et la densité du réseau routier, en l’an 2000.
Des objectifs minimaux ont été calculés pour 2015 (1 000 personnes/5 km et 25 pour cent de toutes les routes à gou-
dronner) et appliqués au scénario de base pour obtenir une estimation des besoins en nouvelles r outes, par région. Les
coûts d’entretien et de remise en état ont été calculés en pourcentages de la valeur différentielle des travaux routiers. Il
a en outre été supposé que entre 5 et 20 pour cent des routes nouvellement pavées (selon la région) et 90 pour cent des
routes nouvelles non pavées sont rurales, et que entre 10 et 30 pour cent des routes rurales existantes ont besoin d’être
remises en état. Les besoins en matière d’infrastructure commerciale ont été calculés sur la base de l’accroissement de
production requis, selon les pr ojections, pour atteindre l’objectif du Sommet mondial de l’alimentation (voir note 2).

4 Cette estimation a été obtenue en calculant le coût d’un régime alimentaire adéquat uniquement pour les couches de la
population qui reçoivent une ration calorique si faible (inférieure ou égale à 1,2 fois le métabolisme de base) qu’elles
sont inaptes au travail. Le ciblage est censé être parfait. Le coût de l’assortiment alimentaire est évalué à environ 28
dollars EU (par personne et par an). A ce montant on a ajouté 10 dollars (par personne et par an) pour les coûts de
transaction liés au ciblage des personnes dans le besoin. Le coût de la fourniture d’un accès direct à la nourriture
baisse progressivement, car on prévoit que l’effectif de bénéficiaires, de 214 millions de personnes au départ, dimi-
nuera graduellement pour tomber à 110 millions en 2015. Le programme d’alimentation scolaire est censé avoir un coût
moyen de 1 dollar par semaine (par enfant nourri) et fonctionner 36 semaines par an. Le coût des autres programmes
n’a pas pu être estimé faute de données. De même, on ne dispose d’aucune estimation de base sur les coûts en cours
des programmes existants.

5 Sources: Système de notification des pays créanciers (OCDE/CAD); calculs de la FAO, la définition retenue est celle de
l’agriculture et du développement r ural au sens large. Les données de 1999 ont été utilisées, car les données de 2000
concernant les transferts du PNUD et de l’OPEP ne sont pas disponibles.

6 Sources: Banque mondiale, Banque africaine de développement, Banque asiatique de développement, Banque
interaméricaine de développement et Fonds international de développement agricole.

7 Calculs provisoires basés sur les données de 1997 concernant les dépenses totales des pays en développement et la part
de l’agriculture dans les dépenses totales pour la même année. La part de l’agriculture ayant été dérivée d’un échan-
tillon limité de rapports de pays, il se peut que l’estimation de la part moyenne totale ne soit pas exacte.


